
 
 
 
 
 
 
 
Le GAEC de La Fargue s’associe à l’APE de Lafeuillade-en-Vézie 

 
Du 15 mars au 15 juin 

 
Lors de votre passage en caisse, indiquez que vous venez 
de la part de l’APE de Lafeuillade-en-Vézie et une partie du 
montant de vos achats sera reversée à l’APE ! 
 

Paiement par chèque ou espèces 
 

Faites circuler l’infos autour de vous ! 


